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L'administration peut demander à un agent de rembourser une partie de sa rémunération lorsqu'elle lui a versé une 
rémunération auquel il n'avait pas droit. Le remboursement peut être demandé dans un délai déterminé et dans 
certaines limites de montant. 
 

Origine du versement indu 
 

Une rémunération peut être indûment versée (c'est-à-dire versée à tort) en application d'une décision illégale 
créatrice de droits, ou en raison d'une erreur de liquidation ou de paiement. 
 

Selon l'origine du versement indu, les conditions dans lesquelles l'administration peut en demander le 
remboursement ne sont pas les mêmes. 
 

En cas de désaccord entre l'administration et l'agent sur l'origine du versement erroné, c'est le juge qui détermine si 
le versement a été effectué en application d'une décision illégale créatrice de droits ou d'une erreur de liquidation ou 
de paiement. 
 

Décision illégale créatrice de droits, 
 

Une décision créatrice de droits est une décision qui accorde un avantage financier à un agent. Elle est illégale 
lorsqu'elle est prise : 
 

 en application de dispositions législatives et/ou réglementaires erronées, 
 et/ou au bénéfice d'un agent qui ne remplit pas les conditions pour bénéficier de la rémunération concernée. 

 

Par exemple : 
 

 une décision accordant un avancement d'échelon à un fonctionnaire sur la base d'une durée non conforme à 
celle fixée réglementairement pour son grade, 

 ou une décision accordant une nouvelle bonification indiciaire (NBI) à un agent non titulaire, le bénéfice de 
la NBI n'étant pas ouvert aux agents non titulaires. 

 

Erreur de liquidation ou de paiement 
 

Une erreur de liquidation ou de paiement est une erreur matérielle par laquelle une rémunération est versée à un 
agent qui n'y a pas droit. 
 

Par exemple : 
 

 un agent qui perçoit une prime en double, 
 ou un agent qui continue à percevoir le supplément familial de traitement (SFT) alors qu'il n'a plus d'enfant à 

charge. 
 

Délais de prescription 
 

Selon l'origine du versement, l'administration ne peut pas demander le remboursement de sommes perçues à tort 
passé un certain délai. Ce délai s'appelle le délai de prescription. 
 

Ce délai varie selon que les sommes réclamées ont été perçues avant ou après le 30 décembre 2011. 
 

Sommes perçues avant le 30 décembre 2011 
 

Lorsque le versement indu a été effectué en application d'une décision illégale créatrice de droit accordant un 
avantage financier, l'administration peut demander le remboursement des sommes perçues à tort pendant 4 mois.  
Passé ce délai, elle peut cesser à tout moment le versement indu mais ne peut plus réclamer les sommes déjà versées. 
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Lorsque le versement indu a été effectué en raison d'une erreur de liquidation ou de paiement, l'administration peut 
réclamer les sommes versées à tort pendant 5 ans. 
 

Sommes perçues après le 30 décembre 2011 
 

L'administration peut demander le remboursement des sommes perçues à tort pendant 2 ans à partir du 1er jour du 
mois suivant celui de la date de mise en paiement du versement erroné, que ce versement ait été effectué : 
 

 en application d'une décision illégale créatrice de droits, 
 ou en raison d'une erreur de liquidation ou de paiement. 

 

Par exemple, une NBI versée à tort à partir du 1er mars 2013 peut être réclamée jusqu'au 31 mars 2015. 
 

Le délai de réclamation est porté à 5 ans lorsque le versement indu résulte du fait que l'agent : 
 

 n'a pas informé l'administration du changement de sa situation, 
 ou a fourni des informations inexactes. 

 

Et, lorsque le versement indu a été effectué en application d'une décision illégale créatrice de droits relative à une 
nomination dans un grade, l'administration peut demander le remboursement des sommes perçues à tort pendant 4 
mois. Passé ce délai, elle peut cesser à tout moment le versement indu mais ne peut plus réclamer les sommes déjà 
versées. 
 

Part insaisissable de la rémunération 
 

La demande de remboursement donne lieu à un “titre de recettes” précisant le montant des sommes trop perçues. 
 

Lorsque le remboursement s'effectue en plusieurs fois, l'agent est informé de l'échéancier des remboursements. Il 
peut demander un report ou un rééchelonnement. 
 

Les sommes peuvent être récupérées par retenues sur les rémunérations à venir. La retenue ne peut être effectuée 
que dans la limite de la part saisissable de la rémunération. 
 

Recours 
 

Remise gracieuse 
 

L'agent auquel il est demandé de rembourser des rémunérations indues peut formuler auprès de son administration 
une demande de remise gracieuse de sa dette. 
 

L'administration n'est pas tenue de répondre favorablement à cette demande. 
 

Recours contentieux 
 

L'agent auquel il est demandé de rembourser des rémunérations indues alors que l'erreur provient d'une négligence 
de l'administration peut saisir le tribunal administratif dans les 2 mois suivant la réception du titre de recettes pour 
demander une indemnité en réparation du préjudice. 
 

C'est par exemple le cas lorsque l'administration a continué à verser une rémunération alors que l'agent l'avait 
informée qu'il n'y avait plus droit. 

                                        . 
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